
 

 

 

 
 
 
 
 

DESTINATAIRES : Personnel infirmier et gestionnaires cliniques du 
CISSS de Chaudière-Appalaches 

 
 
DATE : 9 octobre 2020 
 
 
OBJET : MARCHE À SUIVRE - Utilisation de l’équipement de 

protection individuel (ÉPI) cytotoxique auprès d’un usager 
atteint ou suspecté de la COVID-19 en zone tiède ou chaude 

________________________________________________________________________ 
 
 
Cette marche à suivre est maintenant disponible sur l’Intranet du CISSS de Chaudière-Appalaches selon le chemin 
d’accès suivant :   
         

- COVID-19/Communication au personnel, aux gestionnaires et aux médecins/Clinique / 
 
Elle informe sur l’utilisation adéquate de l’équipement de protection individuel (ÉPI) cytotoxique auprès d’un usager atteint 
ou suspecté de la COVID-19 en zone tiède ou chaude:  
 
• Lors de l’administration d’un médicament dangereux par voie orale ou transdermique;  
• Lors de la gestion des déchets cytotoxiques. 
 
Nous vous invitons à consulter dès maintenant cet outil clinique sur l’Intranet en vue d’une éventuelle utilisation. 
 
N’hésitez pas à contacter la conseillère en soins infirmiers de votre secteur.  
 

 
Manon Lapointe 
Conseillère cadre en soins infirmiers spécialisés 
Clientèle médecine, lutte au cancer, soins palliatifs et de fin 
de vie 

Yves Roy 
Directeur adjoint des soins infirmiers, volet pratiques 
professionnelles et développement clinique 

 
 
Contenu et diffusion approuvés par : Marco Bélanger, directeur général adjoint  
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